
tive à l’EPTBdu bassin versant de l’Ardèche 
pour échanger sur les enjeux du partage de 
l’eau et le soutien d’étiage. La journée s’est 
poursuivie à Montpezat avec la visite de la 
centrale hydroélectrique, gérée par EDF.  Après 
une explication sur l’histoire du site, l’équipe a 
emprunté un sentier puis les 422 marches qui 
mènent au cœur de la centrale, là où l’eau est 
turbinée après 600 mètres de chute.  Ce fut 
une journée très conviviale et  riche en   infor-
mations.

Un projet tUtoré avec le lycée agricole olivier de Serre

dans le cadre du projet « sentier de nature » 
porté par le SGGA, les élèves de BTS Gestion 
et Protection de la Nature sont intervenus 
pendant deux jours sur la requalification du 
sentier dit de la «montagne de sable». L’ob-
jectif est d’améliorer la sécurité des randon-
neurs en proposant un circuit plus lisible tout 
en limitant les sentes sauvages qui accentuent 
l’érosion de cette pelouse psammophile, sorte 
de dune continentale, particulièrement fragile. 

du 12 au 15 novembre, cinq ateliers de 
concertation ont été organisés par la sous-
préfecture, la DREAL et le SGGA, avec l’aide 
de Mélanie Ferraton, facilitatrice spécialisée 
dans les projets de concertation. Ces ateliers 
thématiques (milieux souterrains, rupestres, 
aquatiques, terrestres et manifestations 
sportives) font suite à une première étape de 
concertation initiée au printemps 2024. Ils ont 
permis aux 51 participants de s’exprimer sur 

vendredi 8 novembre, en préambule de la 
fameuse course, une centaine d’élèves de pri-
maire et du collège de Vallon Pont d’Arc ont 
répondu à l’invitation du club « Vallon Plein

Air » pour une après-midi sur la plage du Pont 
d’Arc, sous le signe du sport et de l’environ-
nement. Grâce aux animateurs de l’EPTB du 
bassin versant de l’Ardèche et du SGGA, les 
jeunes ont ainsi pu bénéficier d’une sensibi-
lisation à l’écologie de la rivière et aux bons 
gestes face aux crues. Merci à « Vallon Plein 
Air », organisateur officiel du Marathon, de 
cette initiative et de son engagement pour 
apporter une dimension écologique à cet évè-
nement international !

les propositions issues des premiers ateliers et 
de co-construire des propositions collectives.

Animation @EPTB.
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jEudi 20 fEvriEr SOir  : comité Syndical, débat d’orientations budgétaires 

Ateliers de concertation ©SGGA.

d  éjà l’heure des premiers bilans de 2024.
Je voudrais évoquer un axe fort porté par l’équipe des élus du SGGA depuis le début du 
mandat : le dialogue, l’écoute, le respect des différents acteurs, la recherche de l’équilibre 

et du compromis sans pour autant renier nos valeurs, bref, la valorisation de ce qui nous rassemble 
plutôt que la stigmatisation de ce qui nous éloigne.
C’est modestement, avec tous nos partenaires, ce que nous avons mis en œuvre cette année notamment 
en prolongeant pour 4 ans le partenariat avec l’Office de tourisme des gorges de l’Ardèche pour la 
gestion et la mise en valeur des bivouacs mais aussi, et avec le CREPS, en vue de contribuer à une 
meilleure maitrise de la fréquentation. Je citerais évidemment l’amplification du partenariat avec les 
trois intercommunalités dans le cadre de la démarche Grand Site de France, et le développement du 
label guide nature/ambassadeurs des gorges... Je pourrais enfin rappeler notre grande vigilance sur 
la méthode de dialogue qui doit présider à la révision de la réglementation sports de nature dans la 
réserve, engagée par les services de l’Etat. Déjà les pistes de 2025…
Je vous souhaite à toutes et à tous d’excellentes fêtes de fin d’année.  
    pascal Bonnetain,
    Président du Syndicat de Gestion des Gorges de l’Ardèche              
 

Syndicat de geStion deS gorgeS de l’ardèche

Les 18 collectivités membres du SGGA : Aiguèze, Bidon, Gras, issirac, Labastide-de-virac, Lagorce, Larnas, Le Garn, Orgnac-l’Aven, 
Saint-just-d’Ardèche, Saint-Marcel-d’Ardèche, Saint-Martin-d’Ardèche, Saint-remèze, Salavas, vagnas, vallont-Pont-d’Arc  
et les Conseils départementaux de l’Ardèche et du Gard.
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Sortie d’éqUipe ! 

etUde ornithologiqUe SUr le Site natUra 2000 « BaSSe 
ardèche Urgonienne »

d’année 2024. Elle souligne l’importance de 
la basse vallée de l’Ardèche comme lieu d’ac-
cueil d’oiseaux remarquables. Héron cendré, 
aigrette garzette, guêpier d’Europe, petit 
gravelot, faucon hobereau, ainsi que de nom-
breuses autres espèces d’intérêt communau-
taire, s’y reproduisent et s’y alimentent. Ainsi, 
c’est par des mesures de gestion adaptées et 
de concertations locales, que le SGGA et les 
communes concernées s’engagent à préserver 
la capacité d’accueil avifaunistique de ce site.

Petit gravelot ©SGGA.

jeudi 5 décembre, les agents du SGGA étaient 
conviés à une sortie découverte. La journée 
a commencé à Vogüé avec Simon Lalauze, 
chargé de mission SAGE et gestion quantita-

Centrale Montpezat ©SGGA.

Une étude sur l’avifaune en partie avale du site 
Natura 2000 « Basse Ardèche urgonienne », 
pilotée par la LPO, s’est achevée en cette fin

Chantier BTS GPn ©SGGA.

deS atelierS de concertation poUr la réviSion de la 
réglementation aSSociée aUx pratiqUeS SportiveS 

SenSiBiliSation à la rivière et aU riSqUe inondation à 
l’occaSion dU 40ème anniverSaire dU marathon 


